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Liberté . Égalité . Prat,reIÎ 

RÉI'UEUOJJE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
lie-de-France 

Délégation départementale de Paris 

dossier n°: 18010085 

ARRÊTÉ 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 6ème étage, porte gauche 
de l'immeuble sis 4bis boulevard Morland à Paris 4éme 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à [.1331-31, L.1337-2, L.1337-
4 et R.1331-4 à R.1331-11 ; L.1337-2, L.1337-4 et R.1331-4 à R.1331-11 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L11-6-1 et [.521-1 à 
L.521-4 

Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 

Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l'habitat 
insalubre, modifiée par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement; 

Vu l'ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l'application de l'article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n°  2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2015-00738 du 1er  septembre 2015 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-08-01-005 du 1 e août 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lIe-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 
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Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 19 mars 2018, concluant 
à l'insalubrité du logement situé au 6ème  étage, porte gauche de l'immeuble sis 4bis boulevard 
Morland à Paris 4ènie. 

Vu l'avis émis le 9 juillet 2018, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier; 

Considérant que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l'occupent, notamment aux motifs suivants 

1. Humidité de condensation:  
Due à l'absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l'aération permanente du 
logement. 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d'eaux potable et usées:  
- Due à la mauvaise étanchéité des installations sanitaires et de leurs abords (raccordements, 

sols, revêtements muraux, joints aux pourtours des appareils) notamment au niveau de la 
salle d'eau du logement; 

- Due aux dégradations des revêtements de murs, de plafonds et de sol. 

3. Insuffisance de protection contre les intempéries:  
Due aux fenêtres usagées et à leur mauvais fonctionnement. 

4. Insécurité des personnes:  
Due à la dangerosité de l'installation électrique, non équipée d'un dispositif différentiel haute 
sensibilité de protection des personnes contre les risques électriques. 

Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l'insalubrité et à la possibilité d'y remédier; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lIe-de-
France; 

ARRÊTE 

Article 1er. - Le loement situé au 6ème  étage porte gauche de l'immeuble sis 4bis boulevard 
Morland à Paris 4 me  propriété de l'indivision LAPLAUD (liste des indivisaires en annexe 1), est 
déclaré insalubre à titre remédiable, par le présent arrêté. 

Article 2. - Il appartient aux personnes mentionnées à l'article le' du présent arrêté, en qualité de 
propriétaires, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l'insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS,  à compter de la notification du présent arrêté, à savoir: 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent: 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants. 

2. Afin de faire cesser les infiltrations d'eaux qui se produisent dans les locaux habités: 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 

installations sanitaires, des appareils sanitaires et de leurs abords (sol, parement mural, joints 
autour des appareils sanitaires) notamment au niveau de la salle d'eau 

- Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de parois et de 
plafonds détériorés, afin d'obtenir des surfaces adaptées à leur usage, notamment au niveau 
de la salle d'eau et la chambre située côté cour. 
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3. Afin d'assurer la protection du Ioqement contre les intempéries:  
- Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures ; et en cas de 

remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au sommeil, 
réaliser des entrées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries voisines du mur 
de façade. 

4. Afin de faire cesser l'insécurité des personnes:  
- Assurer la sécurité des installations électriques particulières de manière à ce qu'elles ne 

puissent être la cause de trouble pour la santé des occupants. 
- Prendre toutes dispositions pour permettre la remise en service en toute sécurité des 

installations, notamment par le passage du Consuel ou de tout organisme reconnu par les 
autorités publiques (bureau de contrôle technique). 

5. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément 
direct, des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient 
inefficaces.  

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé 
des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 

Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations 
administratives éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 

Article 3. - Les dispositions de l'article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation (reproduites en annexe 2 du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l'article L.521-1 du code précité. 

Article 4. - La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d'lle-de-France, préfet de Paris qu'après constatation de l'exécution des mesures destinées à 
remédier à l'insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l'autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l'habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des Berges à Paris 1 3ème 

Les propriétaires tiennent à la disposition de l'administration tout justificatif attestant de la réalisation 
des mesures prescrites par le présent arrêté. 

Article 5. - Faute pour les personnes mentionnées à l'article le'  du présent arrêté, de se conformer 
dans le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y seront contraintes par toutes les 
voies de droit et s'exposent au paiement d'une astreinte conformément à l'article L.1331-29 du code 
de la santé publique, et les frais de procédure engagés à leur encontre par la ville de Paris, du fait 
que les prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à leur 
charge. 

Article 6. - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L.111-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en 
annexe. 

Article 7. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé lie de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé - EA2 - sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 
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Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jovy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 

Article 8. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l'Agence Régionale de Santé lie-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément â article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 

Fait à Paris, le  31 AOtJT 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris 

Marie-Nffe VILLEDIEU 
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ANNEXE 1:  

Liste des indivisaires  

IDE NTITES 

ADRESSES 

Mme LAPLAUD PATRICIA. 

4 BOULEVARD HENRI IV 
75004 PARIS 

M. LAPLAUD PIERRE, décédé en 2009, 

Mme LAPLAUD LAURENCE. 

M. LAPLAUD OLIVIER. 15 AVENUE DE SENLIS 
60800 CREPY EN VALOIS 
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ANNEXE 2 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
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mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1 724 du 
code civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du Vil de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du li de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
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propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 

V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI, - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 

rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 

20  L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
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- les peines complémentaires prévues aux 20, 40, 80  et 90  de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites: 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4  du code de 
l'urbanisme 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique  et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5  du même 
code; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

-les peines complémentaires prévues aux 2°, 4°, 8° et 90  de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 80 , la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

1.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24; 
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-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du Il de l'article L. 1331-28. 

11.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23. 

111.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27  ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28  

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28. 

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

10 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal,  des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 20, 4°, 8° 
et 90 

 de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 80  de l'article 131-39  du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

VI-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction 
et de l'habitation. 
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Agence régionale de santé 
I le-de-France 

Délégation départementale de Paris 

dossier n°: 18010084 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

 

     

ARRÊTÉ 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 7ème  étage, couloir de gauche, 1 porte droite et 
1ère porte gauche de l'immeuble sis 4bis boulevard Morland à Paris 4éme 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-2, L.1337-
4 et R.1331-4 à R.1331-1 1; L.1337-2, L.1337-4 et R.1331-4 à R.1331-1 1; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L11-6-1 et L.521-1 à 
L.521-4;  

Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 

Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant à faciliter la suppression de l'habitat 
insalubre, modifiée par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement; 

Vu l'ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l'application de l'article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains 

Vu l'arrêté interpréfectoral n0  2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris; 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2015-00738 du 1" septembre 2015 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-08-01-005 du le' août 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'IIe-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de 
Santé lle-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 
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l'age 2 '.ur I II 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 19 mars 2018, concluant 
à l'insalubrité du logement situé au 7eme  étage, couloir de gauche, 1ere  porte droite et 1  è porte gauche 
de l'immeuble sis 4bis boulevard Morland à Paris 4ème; 

Vu l'avis émis le 9 juillet 2018, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier; 

Considérant que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l'occupent, notamment aux motifs suivants: 

1. Humidité de condensation: 
Due à l'absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l'aération permanente du 
logement; 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d'eaux potable et usées: 
- Due à la mauvaise étanchéité des installations sanitaires, et de leurs abords (raccordements, 

sols, revêtements muraux, joints aux pourtours des appareils), situées dans le local au 7eme 

étage couloir gauche 1ere  porte gauche; 
- Due aux dégradations des revêtements de murs, de plafonds et de sol; 

3. Insuffisance de protection contre les intempéries:  
Due aux fenêtres usagées et à leur mauvais fonctionnement; 

4. Insécurité des personnes:  
Due à la dangerosité de l'installation électrique, non équipée d'un dispositif différentiel haute 
sensibilité de protection des personnes contre les risques électriques; 

5. Insalubrité par référence aux caractéristiques du logement décent:  
Due à l'absence de chauffage fixe. 

Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l'insalubrité et à la possibilité d'y remédier; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lIe-de-
France; 

ARRÊTE 

Article 1er. - Le logement situé au 7e'  étage, couloir de gauche, 1 porte droite et 1èe  porte 
gauche de l'immeuble sis 4bis boulevard Morland à Paris 4ème,  propriété de l'indivision LAPLAUD 
(liste des indivisaires en annexe 1), est déclaré insalubre à titre remédiable, par le présent arrêté. 

Article 2. - Il appartient aux personnes mentionnées à l'article 1&  du présent arrêté, en qualité de 
propriétaires, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l'insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS,  à compter de la notification du présent arrêté, à savoir: 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent:  
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants. 

2. Afin de faire cesser les infiltrations d'eaux qui se produisent dans les locaux habités: 
Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 
canalisations d'alimentation en eau et de vidange des appareils sanitaires, et assurer 
l'étanchéité aux pourtours (sol, parement mural, joints) 

Millénaire 2 - 35, rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19— 01 44 02 09 00 

www. iledefrance. ars. sante.fr  

Agence régionale de santé - 75-2018-08-31-023 - ARRETE déclarant l'état d'insalubrité du logement Situé au 7ème étage, couloir de gauche, ]ère porte droite et 
1ère porte gauche de l'immeuble sis 4bis boulevard Morland à Paris 4ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 17 



Page 3 sur 10 

Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de parois, de sols et 
de plafonds, détériorés, afin d'obtenir des surfaces adaptées à leur usage. 

3. Afin d'assurer la protection du logement contre les intempéries:  
- Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures; 
En cas de remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au 
sommeil, réaliser des entrées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries 
voisines du mur de façade. 

4. Afin de faire cesser l'insécurité des personnes:  
- Assurer la sécurité des installations électriques particulières de manière à ce qu'elles ne 

puissent être la cause de trouble pour la santé des occupants; 
Prendre toutes dispositions pour permettre la remise en service en toute sécurité des 
installations, notamment par le passage du Consuel ou de tout organisme reconnu par les 
autorités publiques (bureau de contrôle technique). 

5. Afin d'assurer la salubrité par référence aux caractéristiques du logement décent:  
Exécuter toutes mesures nécessaires pour assurer un chauffage suffisant, de puissance 
adaptée au volume des pièces à chauffer; 

6. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément 
direct, des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient 
inefficaces.  

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé 
des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 

Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations 
administratives éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 

Article 3. - Les dispositions de l'article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation (reproduites en annexe 2 du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l'article L.521-1 du code précité. 

Article 4. - La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d'lle-de-France, préfet de Paris qu'après constatation de l'exécution des mesures destinées à 
remédier â l'insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l'autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l'habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des Berges à Paris 1 3ème• 

Les propriétaires tiennent à la disposition de l'administration tout justificatif attestant de la réalisation 
des mesures prescrites par le présent arrêté. 

Article 5. - Faute pour les personnes mentionnées à l'article le'  du présent arrêté, de se conformer 
dans le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elle y seront contraintes par toutes les 
voies de droit et s'exposent au paiement d'une astreinte conformément à l'article L.1331-29 du code 
de la santé publique, et les frais de procédure engagés à son encontre par la ville de Paris, du fait 
que les prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à leur 
charge. 

Article 6. - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L11-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en 
annexe. 

Article 7. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé /le de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 

soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé - EA2 - sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 
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L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 

Article 9. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 

Fait à Paris, le  31 AOUT 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départenjntale de Paris 

--- 
Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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ANNEXE I 

Liste des indivisaires  

                 

  

IDE NTITES 

   

ADRESSES 

         

                 

 

Mme LAPLAUD PATRICIA. 

              

               

                 

 

M. LAPLAUD PIERRE (décédé en 2009) 

 

4 BOULEVARD HENRI IV 
75004 PARIS 

       

 

Mme LAPLAUD LAURENCE. 

              

                 

 

M. LAPLAUD OLIVIER. 

 

15 AVENUE DE SENLIS 
60800 CREPY EN VALOIS 
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ANNEXE 2 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus â compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis â disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
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réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1 724 du 
code civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I, - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
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code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1, prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui s pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 

V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
l'Etat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100000 EUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 
rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

10 La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail; 

20  L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont 
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- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
- les peines complémentaires prévues aux 20, 40, 80  et 90  de l'article 131-39 du code pénal. 
La confiscation mentionnée au 8° de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites: 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n0  48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4  du code de 
l'urbanisme 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux à usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique  et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5  du même 
code; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante: l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

-les peines complémentaires prévues aux 20, 40, 80  et 90  de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 80, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

1.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24, 
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-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du Il de l'article L. 1331-28. 

11.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de ('Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23. 

111.-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27  ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28; 

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28. 

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

10 La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

20  L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal,  des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 20, 4°, 8° 
et 90  de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 80  de l'article 131-39  du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

VI-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction 
et de l'habitation. 
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RPUBUQUE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale de Paris 

dossier n°:18010083 

ARRÊTÉ 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 7ème  étage, couloir de gauche, 2ême  porte droite 
de l'immeuble sis 4bis boulevard Morland à Paris 4ème 

et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-26 à L.1331-31, L.1337-2, L.1337-
4 et R1331-4 à R.1331-11 ; L.1337-2, L.1337-4 et R.1331-4 à R.1331-11 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles L11-6-1 et L521-1 à 
L.521-4; 

Vu le code du travail, notamment son article L.235-1 

Vu la loi n° 70-612 du 10 juillet 1970 dite loi Vivien tendant â faciliter la suppression de l'habitat 
insalubre, modifiée par la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement; 

Vu l'ordonnance n° 2007-42 du 11 janvier 2007 relative au recouvrement des créances de l'Etat et 
des communes résultant de mesures de lutte contre l'habitat insalubre ou dangereux; 

Vu le décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent pris pour 
l'application de l'article 187 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative â la solidarité et au 
renouvellement urbains 

Vu l'arrêté interpréfectoral n° 2012-257-0004 du 13 septembre 2012 relatif au conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris 

Vu l'arrêté interpréfectoral n°2015-00738 du 1 septembre 2015 portant nomination au sein du conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-08-01-005 du 1" août 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de 
Santé Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité 
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Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 19 mars 2018, concluant 
à l'insalubrité du logement situé au 7eme  étage, couloir de gauche, 2érne  porte droite de l'immeuble sis 
4bis boulevard Morland à Paris 4ème; 

Vu l'avis émis le 9 juillet 2018, par la formation spécialisée du conseil départemental de 
l'environnement et des risques sanitaires et technologiques de Paris, sur la réalité et les causes de 
l'insalubrité du logement susvisé et sur les mesures propres à y remédier; 

Considérant que l'insalubrité constatée dans ce logement constitue un danger pour la santé des 
personnes qui l'occupent, notamment aux motifs suivants 

1. Humidité de condensation:  
Due à l'absence de dispositif efficace et réglementaire pour assurer l'aération permanente du 
logement. 

2. Humidité par infiltrations récurrentes d'eaux potable et usées:  
Due à la mauvaise étanchéité des installations sanitaires et de leurs abords (raccordements, 
sols, revêtements muraux, joints aux pourtours des appareils); 
Due aux dégradations des revêtements de murs, de plafonds et de sol. 

3. Insuffisance de protection contre les intempéries:  
Due aux fenêtres usagées et à leur mauvais fonctionnement. 

4. Insécurité des personnes:  
Due à la dangerosité de l'installation électrique, non équipée d'un dispositif différentiel haute 
sensibilité de protection des personnes contre les risques électriques. 

5. Insalubrité par référence aux caractéristiques du logement décent:  
- Due à l'absence de chauffage fixe; 
- Due au dysfonctionnement de l'appareil de production d'eau chaude sanitaire. 

Considérant que la formation spécialisée du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques de Paris, conclut à l'insalubrité et à la possibilité d'y remédier; 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lIe-de-
France; 

ARRÊTE 

Article 1er• - Le logement situé au 7ème  étage, couloir de gauche, 2ème  porte droite de l'immeuble sis 
4bis boulevard Morland à Paris 4eme  propriété de l'indivision LAPLAUD (liste des indivisaires en 
annexe 1), est déclaré insalubre à titre remédiable, par le présent arrêté. 

Article 2. - Il appartient aux personnes mentionnées à l'article le' du présent arrêté, en qualité de 
propriétaires, de réaliser toutes mesures nécessaires afin de remédier à l'insalubrité constatée, et ce 
dans un délai de HUIT MOIS,  à compter de la notification du présent arrêté, à savoir: 

1. Afin de faire cesser durablement les condensations qui s'y manifestent:  
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'aération générale et permanente dans le 

logement; 
- Assurer la compatibilité du système d'aération aux installations de gaz ou appareils de 

combustion éventuellement existants. 

2. Afin de faire cesser les infiltrations d'eaux qui se produisent dans les locaux habités: 
- Exécuter tous travaux nécessaires pour assurer l'étanchéité et le bon fonctionnement des 

canalisations d'alimentation en eau et de vidange des appareils sanitaires, et assurer 
l'étanchéité aux pourtours (sol, parement mural, joints) 

- Effectuer tous travaux nécessaires pour remettre en état les revêtements de parois, de sols et 
de plafonds, détériorés, afin d'obtenir des surfaces adaptées à leur usage. 
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3. Afin d'assurer la protection du logement contre les intempéries.- 
- 

ntempéries:
-  Assurer le fonctionnement normal et l'étanchéité des menuiseries extérieures; 
- Et en cas de remplacement des fenêtres des pièces principales destinées au séjour ou au 

sommeil, réaliser des entrées permanentes d'air dans le bâti ou dans les maçonneries 
voisines du mur de façade. 

4. Afin de faire cesser l'insécurité des personnes: 
- Assurer la sécurité des installations électriques particulières de manière à ce qu'elles ne 

puissent être la cause de trouble pour la santé des occupants 
- Prendre toutes dispositions pour permettre la remise en service en toute sécurité des 

installations, notamment par le passage du Consuel ou de tout organisme reconnu par les 
autorités publiques (bureau de contrôle technique). 

5. Afin d'assurer la salubrité par référence aux caractéristiques du logement décent: 
- Exécuter toutes mesures nécessaires pour assurer un chauffage suffisant, de puissance 

adaptée au volume des pièces à chauffer; 
- Equiper le logement d'un appareil de production d'eau chaude sanitaire en bon état de 

fonctionnement. 
6. Exécuter tous les travaux annexes strictement nécessaires, à titre de complément 

direct, des travaux prescrits ci-dessus, et sans lesquels ces derniers demeureraient 
inefficaces.  

Ces mesures devront être réalisées avec toutes les précautions nécessaires pour préserver la santé 
des personnes (notamment les risques liés au plomb ou à l'amiante). 

Les mesures prescrites ci-dessus doivent être réalisées, sans préjudice des autorisations 
administratives éventuellement nécessaires, ni des droits des tiers. 

Article 3. - Les dispositions de l'article L.1331-28-2 du code de la santé publique et celles des articles 
L. 521-1 & suivants du code de la construction et de l'habitation (reproduites en annexe 2 du présent 
arrêté) sont applicables dans les conditions prévues par l'article L.521-1 du code précité. 

Article 4. - La mainlevée du présent arrêté d'insalubrité ne pourra être prononcée par le préfet de la 
région d'lle-de-France, préfet de Paris qu'après constatation de l'exécution des mesures destinées à 
remédier à l'insalubrité ainsi que de leur conformité aux prescriptions du présent arrêté, par l'autorité 
administrative compétente, à savoir le service technique de l'habitat, représentant le Préfet, sis 64, 
rue du Dessous des Berges à Paris 13eme, 

Les propriétaires tiennent à la disposition de l'administration tout justificatif attestant de la réalisation 
des mesures prescrites par le présent arrêté. 

Article 5. - Faute pour les personnes mentionnées à l'article le'  du présent arrêté, de se conformer 
dans le délai ci-dessus fixé aux prescriptions qui précèdent, elles y seront contraintes par toutes les 
voies de droit et s'exposent au paiement d'une astreinte conformément à l'article L.1331-29 du code 
de la santé publique, et les frais de procédure engagés à leur encontre par la ville de Paris, du fait 
que les prescriptions administratives n'auraient pas été exécutées dans ce délai, seront mis à leur 
charge. 

Article 6. - Le non respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent 
sont passibles des sanctions pénales prévues par l'article L.1337-4 du code de la santé publique ainsi 
que les articles L.521-4 et L11-6-1 du code de la construction et de l'habitation, reproduits en 
annexe. 

Article 7. - La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès du 
préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence Régionale de Santé lie de France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
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soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction Générale de la Santé - EA2 - sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris ou de quatre mois pour le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue 
de Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification de la 
décision. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande, ou de son rejet implicite. 

Article 8. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de 
Paris de L'Agence Régionale de Santé lle-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 
du code de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	31 ÂOUT 2010 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris, 

ri 
	- 

.Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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IDENTITES 

                           

                       

ADRESSES 

   

                            

                                   

                                   

                                   

Mme LAPLAUD PATRICIA. 

                            

                                   

                                   

M. LAPLAUD PIERRE (décédé en 2009) 

                

4 BOULEVARD HENRI IV 
75004 PARIS 

Mme LAPLAUD LAURENCE. 

                            

                                   

                                   

                                   

M. LAPLAUD OLIVIER. 

                  

15 AVENUE DE SENLIS 
60800 CREPY EN VA LOIS 
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ANNEXE I 

Liste des indivisaires  
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ANNEXE 2 

Articles L. 521-1 à L. 521-4 du code de la construction et de l'habitation: 

Art. L. 521-1. - Pour l'application du présent chapitre, l'occupant est le titulaire d'un droit réel 
conférant l'usage, le locataire, le sous-locataire ou l'occupant de bonne foi des locaux à usage 
d'habitation et de locaux d'hébergement constituant son habitation principale. 

Le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement ou l'hébergement des occupants ou de 
contribuer au coût correspondant dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-1 dans les cas 
suivants 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité, d'une mise en demeure ou d'une 
injonction prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-
26-1 et L. 1331-26 du code de la santé publique, si elle est assortie d'une interdiction d'habiter 
temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l'insalubrité rendent 
temporairement le logement inhabitable; 
- lorsqu'un immeuble fait l'objet d'un arrêté de péril en application de l'article L. 511-1 du présent 
code, si l'arrêté ordonne l'évacuation du bâtiment ou s'il est assorti d'une interdiction d'habiter ou 
encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril rendent temporairement le logement 
inhabitable 
- lorsqu'un établissement recevant du public utilisé aux fins d'hébergement fait l'objet de mesures 
destinées à faire cesser une situation d'insécurité en application de l'article L. 123-3. 

Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l'exploitant à 
l'encontre des personnes auxquelles l'état d'insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable. 

Art. L. 521-2. - I. - Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cesse d'être 
dû pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure prise en application de l'article L. 1331-22 
du code de la santé publique à compter de l'envoi de la notification de cette mise en demeure. 

Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation cessent d'être dus 
pour les locaux qui font l'objet d'une mise en demeure ou d'une injonction prise en application des 
articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique ou de mesures décidées en application 
de l'article L. 123-3. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois 
qui suit le constat de la réalisation des mesures prescrites. 

Pour les locaux visés par une déclaration d'insalubrité prise en application des articles L. 1331-25 et 
L. 1331-28 du code de la santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de l'article L. 
511-1, le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l'occupation du logement 
cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la notification de l'arrêté ou de 
son affichage à la mairie et sur la façade de l'immeuble, jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi 
de la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée. 

Dans le cas où des locaux ont fait l'objet d'une mise en demeure prononcée en application de l'article 
L. 1331-26-1 du code de la santé publique suivie d'une déclaration d'insalubrité prise en application 
de l'article L. 1331-28 du même code, le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de 
l'occupation du logement cesse d'être dû à compter du premier jour du mois qui suit l'envoi de la 
notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu'au premier jour du mois qui suit l'envoi de 
la notification ou l'affichage de l'arrêté de mainlevée de l'insalubrité. 

Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l'occupation du logement indûment 
perçus par le propriétaire, l'exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués 
à l'occupant ou déduits des loyers dont il devient à nouveau redevable. 

Il. - Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant 
l'envoi de la notification de la mainlevée de l'arrêté d'insalubrité ou de péril ou du constat de la 
réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui restait à courir au premier jour du 
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mois suivant l'envoi de la notification de l'arrêté d'insalubrité ou de péril, de l'injonction, de la mise en 
demeure ou des prescriptions, ou leur affichage. 

Ces dispositions s'appliquent sans préjudice des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du 
code civil. 

III. - Lorsque les locaux sont frappés d'une interdiction définitive d'habiter et d'utiliser, les baux et 
contrats d'occupation ou d'hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de 
l'obligation de paiement du loyer ou de toute somme versée en contrepartie de l'occupation, jusqu'à 
leur terme ou jusqu'au départ des occupants et au plus tard jusqu'à la date limite fixée par la 
déclaration d'insalubrité ou l'arrêté de péril. 

Une déclaration d'insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser 
une situation d'insécurité ne peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats 
d'occupation ou d'hébergement, sous réserve des dispositions du VII de l'article L. 521-3-2. 

De ce fait, les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d'avoir reçu une offre de relogement 
conforme aux dispositions du Il de l'article L. 521-3-1 sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent 
être expulsés. 

Art. L. 521-3-1. - I. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction temporaire d'habiter ou d'utiliser 
ou que son évacuation est ordonnée en application de l'article L. 511-3, le propriétaire ou l'exploitant 
est tenu d'assurer aux occupants un hébergement décent correspondant à leurs besoins. 

A défaut, l'hébergement est assuré dans les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. Son coût est mis 
à la charge du propriétaire ou de l'exploitant. 

Si un logement qui a fait l'objet d'une déclaration d'insalubrité au titre du Il de l'article L. 1331-28 du 
code de la santé publique est manifestement suroccupé, le propriétaire ou l'exploitant est tenu 
d'assurer l'hébergement des occupants jusqu'au terme des travaux prescrits pour remédier à 
l'insalubrité. A l'issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire dans les conditions prévues à 
l'article L. 521-3-2. En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le coût de l'hébergement 
est mis à sa charge. 

Il. - Lorsqu'un immeuble fait l'objet d'une interdiction définitive d'habiter, ainsi qu'en cas d'évacuation 
à caractère définitif, le propriétaire ou l'exploitant est tenu d'assurer le relogement des occupants. 
Cette obligation est satisfaite par la présentation à l'occupant de l'offre d'un logement correspondant à 
ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou l'exploitant est tenu de verser à l'occupant évincé 
une indemnité d'un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de 
réinstallation. 

En cas de défaillance du propriétaire ou de l'exploitant, le relogement des occupants est assuré dans 
les conditions prévues à l'article L. 521-3-2. 

Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en 
application des dispositions du dernier alinéa de l'article 1724 du code civil ou s'il expire entre la date 
de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d'habiter et la date d'effet de cette 
interdiction. 

Art. L. 521-3-2. - I. - Lorsqu'un arrêté de péril pris en application de l'article L. 511-1 ou des 
prescriptions édictées en application de l'article L. 123-3 sont accompagnés d'une interdiction 
temporaire ou définitive d'habiter et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou 
le relogement des occupants, le maire prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les 
reloger. 

Il. - Lorsqu'une déclaration d'insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le 
fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-1 et L. 1331-28 du 
code de la santé publique est assortie d'une interdiction temporaire ou définitive d'habiter et que le 
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propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré l'hébergement ou le relogement des occupants, le préfet, ou 
le maire s'il est délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l'article 
L. 441-1 prend les dispositions nécessaires pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve 
des dispositions du III. 

III. - Lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée 
d'amélioration de l'habitat prévue par l'article L. 303-1 ou dans une opération d'aménagement au sens 
de l'article L. 300-1 du code de l'urbanisme et que le propriétaire ou l'exploitant n'a pas assuré 
l'hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l'initiative de 
l'opération prend les dispositions nécessaires à l'hébergement ou au relogement des occupants. 

IV. - Lorsqu'une personne publique, un organisme d'habitations à loyer modéré, une société 
d'économie mixte ou un organisme à but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou 
l'exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour le relogement, égale à un 
an du loyer prévisionnel. 

V. - Si la commune assure, de façon occasionnelle ou en application d'une convention passée avec 
lEtat, les obligations d'hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de défaillance 
du propriétaire, elle est subrogée dans les droits de l'Etat pour le recouvrement de sa créance. 

VI. - La créance résultant de la substitution de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants 
qui ne se conforment pas aux obligations d'hébergement et de relogement qui leur sont faites par le 
présent article est recouvrée soit comme en matière de contributions directes par la personne 
publique créancière, soit par l'émission par le maire ou le préfet d'un titre exécutoire au profit de 
l'organisme ayant assuré l'hébergement ou le relogement. 

Cette créance est garantie par une hypothèque légale sur l'immeuble ou, s'il s'agit d'un immeuble en 
copropriété, sur le ou les lots en cause. 

VII. - Si l'occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, Il ou III, le 
juge peut être saisi d'une demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d'occupation et à 
l'autorisation d'expulser l'occupant. 

Art. L. 521-4. - I. - Est puni de trois ans d'emprisonnement et d'une amende de 100 000 FUR le fait: 

- en vue de contraindre un occupant à renoncer aux droits qu'il détient en application des articles L. 
521-1 à L. 521-3-1, de le menacer, de commettre à son égard tout acte d'intimidation ou de rendre 
impropres à l'habitation les lieux qu'il occupe; 
- de percevoir un loyer ou toute autre somme en contrepartie de l'occupation du logement, y compris 

rétroactivement, en méconnaissance du I de l'article L. 521-2; 
- de refuser de procéder à l'hébergement ou au relogement de l'occupant, bien qu'étant en mesure de 
le faire. 

Il. - Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou des locaux mis à bail 

20 L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

III. - Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables, dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal, des infractions définies au présent article. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 
- l'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 
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La confiscation mentionnée au 80  de cet article porte sur le fonds de commerce ou les locaux mis à 
bail. 

Lorsque les poursuites sont effectuées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du présent code. » 

Article L. 111-6-1 du code de la construction et de l'habitation: 

Sont interdites: 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division par appartements d'immeubles qui sont frappés d'une 
interdiction d'habiter, ou d'un arrêté de péril, ou sont déclarés insalubres, ou comportent pour le quart 
au moins de leur superficie totale des logements loués ou occupés classés dans la catégorie IV visée 
par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée. La division d'un immeuble bâti ou d'un groupe 
d'immeubles bâtis, entre plusieurs personnes, par lots comprenant chacun une partie privative et une 
quote-part de parties communes est néanmoins autorisée lorsqu'il s'agit d'y réaliser des travaux de 
restauration immobilière déclarés d'utilité publique en application de l'article L. 313-4  du code de 
l'urbanisme 

-qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux, de 
partage ou de locations, toute division d'immeuble en vue de mettre à disposition des locaux â usage 
d'habitation d'une superficie et d'un volume habitables inférieurs respectivement à 14 m2 et à 33 m3 
ou qui ne sont pas pourvus d'une installation d'alimentation en eau potable, d'une installation 
d'évacuation des eaux usées ou d'un accès à la fourniture de courant électrique, ou qui n'ont pas fait 
l'objet de diagnostics amiante en application de l'article L. 1311-1 du code de la santé publique  et 
risque de saturnisme lorsque l'immeuble est soumis aux dispositions de l'article L. 1334-5  du même 
code; 

-toute division par appartements d'immeuble de grande hauteur à usage d'habitation ou à usage 
professionnel ou commercial et d'habitation dont le contrôle exercé par la commission de sécurité a 
donné lieu à un avis défavorable de l'autorité compétente ou à des prescriptions qui n'ont pas été 
exécutées. 

Sont punies d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 75 000 euros les personnes qui 
mettent en vente, en location ou à la disposition d'autrui des locaux destinés à l'habitation et 
provenant d'une division réalisée en méconnaissance des interdictions définies au présent article. 

Les personnes physiques encourent également la peine complémentaire suivante : l'interdiction, pour 
une durée de cinq ans au plus, d'exercer une activité professionnelle ou sociale dès lors que les 
facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l'infraction. 
Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif ou de responsabilités 
syndicales. 

Les peines encourues par les personnes morales sont: 

-l'amende, selon les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal; 

-les peines complémentaires prévues aux 20, 40, 80  et 9° de l'article 131-39 du même code. Pour 
l'application du 8°, la confiscation porte sur le fonds de commerce ou sur l'immeuble destiné à 
l'hébergement des personnes et ayant servi à commettre l'infraction. 

Article L. 1337-4 du code de la santé publique: 

1.-Est puni d'un emprisonnement d'un an et d'une amende de 50 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une injonction prise sur le fondement du premier alinéa de l'article L. 1331-
24; 
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-le fait de refuser, sans motif légitime et après une mise en demeure, d'exécuter les mesures 
prescrites en application du Il de l'article L. 1331-28. 

11.-Est puni de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 75 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le département prise 
sur le fondement de l'article L. 1331-23. 

III-Est puni d'un emprisonnement de trois ans et d'une amende de 100 000 Euros: 

-le fait de ne pas déférer, dans le délai fixé, à une mise en demeure du représentant de l'Etat dans le 
département prise sur le fondement de l'article L. 1331-22; 

-le fait, à compter de la notification de la réunion de la commission départementale compétente en 
matière d'environnement, de risques sanitaires ou technologiques prévue par l'article L. 1331-27  ou à 
compter de la notification de la mise en demeure lorsque ces locaux sont visés par des mesures 
prises sur le fondement des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-26-1, 
de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres â l'habitation de quelque 
façon que ce soit dans le but d'en faire partir les occupants 

-le fait, de mauvaise foi, de ne pas respecter une interdiction d'habiter et le cas échéant d'utiliser des 
locaux prise en application des articles L. 1331-22, L. 1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25 et L. 1331-28  

-le fait de remettre à disposition des locaux vacants ayant fait l'objet de mesures prises en application 
des articles L. 1331-22, L. 1331-23 et L. 1331-24 ou déclarés insalubres en application des articles L. 
1331-25 et L. 1331-28. 

IV.-Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes: 

1° La confiscation du fonds de commerce ou de l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et 
ayant servi à commettre l'infraction 

2° L'interdiction pour une durée de cinq ans au plus d'exercer une activité professionnelle ou sociale 
dès lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou 
commettre l'infraction. Cette interdiction n'est toutefois pas applicable à l'exercice d'un mandat électif 
ou de responsabilités syndicales. 

V.-Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2 du code pénal,  des infractions définies au présent article encourent, outre l'amende 
suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 20, 40, 80  
et 90  de l'article 131-39 du même code. La confiscation mentionnée au 80  de l'article 131-39  du même 
code porte sur le fonds de commerce ou l'immeuble destiné à l'hébergement des personnes et ayant 
servi à commettre l'infraction. 

VI.-Lorsque les poursuites sont engagées à l'encontre d'exploitants de fonds de commerce aux fins 
d'hébergement, il est fait application des dispositions de l'article L. 651-10 du code de la construction 
et de l'habitation. 
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ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé 3ème étage, 

4ème porte droite du bâtiment rue de l'ensemble 
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les mesures appropriées pour y mettre fin 
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RÉPVELIOJJE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION DILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
I le-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n° 08120213 

ARRÊTÉ 

prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état d'insalubrité du logement situé 3e`  étage, 
4eme porte droite du bâtiment rue de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon 

à Paris 18ème  et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331-28-1 et L.1331-28-3; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles Lui-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3; 

Vu l'ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 16 juillet 2009 déclarant l'état d'insalubrité du logement 3ême étage, 
4eme porte droite du bâtiment rue de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon à Paris 18ème  et prescrivant 

les mesures appropriées pour y mettre fin; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-08-01-005 du le' août 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lIe-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 23 juillet 2018, constatant 
dans le logement susvisé, correspondant au lot de copropriété n°30 - références cadastrales de 

l'immeuble 18 CF122, l'achèvement des mesures destinées à remédier à l'insalubrité et leur conformité 
aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 16 juillet 2009; 

Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d'insalubrité mentionnées dans 
l'arrêté préfectoral du 16 juillet 2009 et que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé 
d'éventuels occupants 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lIe-de-

France; 
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ARRÊTE 

Article 1er. - L'arrêté préfectoral du 16 juillet 2009 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé 3ème 
étage, 4ème  porte droite du bâtiment rue de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon à Paris 18ème  et 
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin, est levé. 

Article 2. - Le présent arrêté sera notifié au propriétaire, Monsieur Jahouer BEN MIMOUN, domicilié 12 
avenue Jean Bouin à lssy les Moulineaux (92130) et au syndicat des copropriétaires représenté par son 
syndic actuel, le Cabinet LAMBERT domicilié 42 rue de Paris à CLICHY (92110). lI sera également 
affiché à la mairie du 18eme  arrondissement de Paris. 

Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le Préfet de la région d'IIe-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'Ile-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-reqions.gouv.fr/ile-de-france/.  

Article 5. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris, le  31 AOUÏ 201 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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RÉPUBLIQJJE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n° : 09010059 

ARRÊTÉ 

prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 2eme 
étage à droite, porte gauche du bâtiment cour de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon 

à Paris 18ème  et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331— 28-1 et L.1331-28-3 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles Lui-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3; 

Vu l'ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 20 juillet 2009 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 2eme 
étage à droite, porte gauche du bâtiment cour de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon à Paris 18e' 
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-08-01-005 du le' août 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
lle-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 23 juillet 2018, constatant 
dans le logement susvisé, correspondant aux lots de copropriété flb569170,  références cadastrales 
de l'immeuble 18 CF122, l'achèvement des mesures destinées à remédier à l'insalubrité et leur 
conformité aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 20 juillet 2009 susvisé 

Considérant que le lot 69/70 a été scindé en deux lots distincts (lots 69 et 70), que les travaux réalisés 
ont permis de résorber les causes d'insalubrité mentionnées dans l'arrêté préfectoral du 20 juillet 2009 
et que les deux logements résultant de cette scission ne présentent plus de risque pour la santé 
d'éventuels occupants 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lIe-de-
France; 
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ARRÊTE 

Article jer - L'arrêté préfectoral du 20 juillet 2009 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 2ème 
étage à droite, porte gauche du bâtiment cour de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon à Paris 118eme 
et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin, est levé. 

Article 2. - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires du lot 69, Monsieur Philippe DOS SANTOS 
DIAS et Madame BOUGY, domiciliés rue Louise Michel à Emerainville (77184), au propriétaire du lot 70, 
Monsieur Jean RISSELIN domicilié 2 rue de Bonn à Louvres (95380) et au syndicat des copropriétaires 
représenté par son syndic actuel, le Cabinet LAMBERT domicilié 42 rue de Paris à CLICHY (92110). Il 
sera également affiché à la mairie du 18ème  arrondissement de Paris. 

Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé lie-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le Préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-reqions.ciouv.fr/ile-de-france/.  

Article 5. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence Régionale de Santé lie-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris, le 31 AOUT 2018 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 

Millénaire 2 - 35 rue de la Gare 75935 PARIS CEDEX 19 
Standard 01.44 02 09 00 
www. iledefra nce. ars. sante .f r 

Agence régionale de santé - 75-2018-08-31-019 - ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état d'insalubrité du logement Situé au 
2ème étage à droite, porte gauche du bâtiment cour de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon à Paris 18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre 
n» 

42 



Agence régionale de santé 

75-2018-08-31-021 
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Liberté Égalité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
le-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n°: 08120224 

ARRÊTÉ 

prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 5ème 
étage, 2eme  porte droite du bâtiment rue de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon 

à Paris 18ème  et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.1331-27, L.1331— 28-1 et L.1331-28-3; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles Lui-6-1 et suivants et L.521-
1 à L.521-3; 

Vu l'ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 20 juillet 2009 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé rez-de-
chaussée, à gauche, porte droite du bâtiment rue de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon à Paris 
ivme et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-08-01-005 du le' août 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'lle-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
Ile-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 24 juillet 2018, constatant 
dans le logement susvisé, correspondant au lot de copropriété n°46, références cadastrales de 
l'immeuble 18 CF122, l'achèvement des mesures destinées à remédier à l'insalubrité et leur conformité 
aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 20 juillet 2009 

Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d'insalubrité mentionnées dans 
l'arrêté préfectoral du 20 juillet 2009 et que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé 
d'éventuels occupants 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lie-de-
France; 
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ARRÊTE 

Article 1. - L'arrêté préfectoral du 20 juillet 2009 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 5eme 
étage, 2eme  porte droite du bâtiment rue de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon à Paris 18ème  et 
prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin, est levé. 

Article 2. - Le présent arrêté sera notifié à la propriétaire, Madame Henriette GREGOIRE, domiciliée 3 
rue Servan - 75011 PARIS et au syndicat des copropriétaires représenté par son syndic actuel, le 
Cabinet LAMBERT domicilié 42 rue de Paris à Clichy (92110). Il sera également affiché à la mairie du 
18eme arrondissement de Paris. 

Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lIe-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris : www.prefectures-reçiions.qouv.fr/ile-de-france/.  

Article 5. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément à l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris, le 	31 AOtJT 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 

L 
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75-2018-08-31-020 

ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral 

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé 

rez-de-chaussée, à gauche, porte droite du bâtiment rue de 

l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon à Paris 18ème et 

prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 
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Liberté Égalité  Prt.rnfti 

RFUBUQJJE FRANÇAISE 

PREFET DE REGION D'ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

Délégation départementale 
de Paris 

Dossier n° : 081201 98 

ARRÊTÉ 

prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral déclarant l'état d'insalubrité du logement situé rez-de- 
chaussée, à gauche, porte droite du bâtiment rue de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon 

à Paris 18ème  et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ILE-DE-FRANCE 
PRÉFET DE PARIS 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de ta santé publique, et notamment les articles L1331-27, L.1331— 28-1 et L.1331-28-3; 

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment les articles Lui-6-1 et suivants et L.521-
1 à L,521-3; 

Vu l'ordonnance n° 2005-1566 du 15 décembre 2005 relative à la lutte contre l'habitat insalubre ou 
dangereux; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 20 juillet 2009 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé rez-de-
chaussée, â gauche, porte droite du bâtiment rue de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon à Paris 
18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin; 

Vu l'arrêté préfectoral n°75-2018-08-01-005 du 1" août 2018 portant délégation de signature à 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur Général de l'Agence régionale de santé d'Ile-de-France, à 
Madame Marie-Noëlle VILLEDIEU, déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé 
lle-de-France et à divers agents placés sous leur autorité; 

Vu le rapport du service technique de l'habitat de la ville de Paris en date du 23 juillet 2018, constatant 
dans le logement susvisé, correspondant au lot de copropriété n02, références cadastrales de 
l'immeuble 18 CF122, l'achèvement des mesures destinées à remédier à l'insalubrité et leur conformité 
aux prescriptions de l'arrêté préfectoral du 20 juillet 2009; 

Considérant que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d'insalubrité mentionnées dans 
l'arrêté préfectoral du 20 juillet 2009 et que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé 
d'éventuels occupants 

Sur proposition de la déléguée départementale de Paris de l'Agence Régionale de Santé lIe-de-
France; 
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ARRÊTE 

Article 1er. - L'arrêté préfectoral du 20 juillet 2009 déclarant l'état d'insalubrité du logement situé rez-de-
chaussée, à gauche, porte droite du bâtiment rue de l'ensemble immobilier sis 24, rue Léon à Paris 
18ème et prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin, est levé. 

Article 2. - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires, Madame Sylvie CHEBIB née BATTACHI et 
Monsieur Lucien CHEBIB, domiciliés 141 rue de Clignancourt â Paris (75018) et au syndicat des 
copropriétaires représenté par son syndic actuel, le Cabinet LAMBERT domicilié 42 rue de Paris à 
Clichy (92110). lI sera également affiché à la mairie du 18ème  arrondissement de Paris. 

Article 3. - Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet d'un recours administratif, soit gracieux auprès 
du préfet de la région d'lIe-de-France, préfet de Paris (Agence régionale de santé Ile-de-France, 
Délégation départementale de Paris - sise Millénaire 2, 35 rue de la Gare, 75935 PARIS CEDEX 19), 
soit hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé (Direction générale de la santé - EA2 - sise, 
14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP) dans les deux mois suivant sa notification. 

L'absence de réponse au terme d'un délai de deux mois pour le Préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris et le ministre chargé de la santé, vaut rejet implicite. 

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Paris (7, rue de 
Jouy - 75181 PARIS Cedex 04) dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté préfectoral. 

Toutefois, l'exercice d'un recours administratif aura pour effet d'interrompre le délai de recours 
contentieux, qui recommencera à courir à compter de la réception de la décision valant rejet de la 
demande. 

Article 4. - Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
d'lle-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de police, accessible sur le site Internet de la 
préfecture de Paris www.prefectures-reqions.Qouv.fr/jle-defraflce/ 

Article 5. - Le préfet de la région d'lle-de-France, préfet de Paris, la déléguée départementale de Paris 
de 'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, le maire de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié conformément â l'article L.1331-28-1 du code 
de la santé publique. 

Fait à Paris, le  31 4001 2018 

Pour le préfet de la région d'lle-de-France, 
préfet de Paris, 

et par délégation, 
la déléguée départementale de Paris 

Marie-Noëlle VILLEDIEU 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-07-23-019 

Arrêté d'agrément SAP - HOOMIZ 
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V, 
Liberté. Égalité  Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ETDE L 'EMPLOID' JLE-DE-FRANC'E 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS 

Arrêté portant agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP838587194 
N° SIREN 838587194 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.723 1-1; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu la demande d'agrément présentée le 16 juin 2018 par Mademoiselle Andréa TEMIIvIE en qualité de 
Responsable; 

Le préfet de Paris 

Arrête 

Article  

L'agrément de l'organisme HOOMIZ, dont l'établissement principal est situé 50 rue Raffet 75016 PARIS est 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 23 juillet 2018. 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, 
trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants: 

Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (75) 

Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (75) 

Article 3  

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
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1. CH RT 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 
du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 5  

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L,7233-2 du code du travail et 
L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 6  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE 
- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction 
générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Paris, le 23 juillet 2018 

Pour le préfet de la région d'IIe-de-France, 
Préfet de Paris, 
et par délégation du directeur régional de la 
Direccte d'Ile-de-France, 
Par subdélégation, 
La Diretrice Adjointe du Travail 
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Liberté Égalité . Fraternité 

RÛPUBUQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRA VA IL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS 

Arrêté modifiant l'agrément 
d'un organisme de services à la personne 

N° SAP817947161 

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232- 1, R.7232-1 à R.7232-1 1 et D.723 l - l; 

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail; 

Vu l'agrément du 26/05/2016 accordé à l'organisme N106; 

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 28 mai 2018, par Monsieur Pierre-Emmanuel 
BERCEGEAY en qualité de Président; 

Vu la décision de refus notifiée le 17 juillet 2018, 

Vu la demande de recours gracieux présentée le 20 juillet 2018, 

Le préfet de Paris 

Arrête 

Article l  

L'agrément de l'organisme N106, dont l'établissement principal est situé 33bis rue Mademoiselle 75015 PARIS, 
accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 mai 2016 porte également, à compter du 24 juillet 2018, sur les 
activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les départements suivants: 

• Assistance dans ]es actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) - (13, 33, 35, 38, 44,49,59,67,69,75,78,92, 
93, 94) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (13, 33, 35, 38, 44,49, 59, 67, 69,75, 78, 92, 93, 
94) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (uniquement en mode mandataire) - (13, 33, 35, 38, 44, 49, 59, 67, 69, 75, 78, 92, 93, 94) 
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (uniquement en mode mandataire) - (13, 33, 35, 
38, 44, 49, 59, 67, 69, 75, 78, 92, 93, 94) 

L'échéance de l'agrément reste inchangée. 
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Article 2 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses 
activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de 
son agrément. 

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter 
une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé 
devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 

Article 3 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.72324 à R.7232-9 
du code du travail. 
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 

Article 4 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et 
L.24 1-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1 -1 du code du travail, pour ouvrir droit à 
ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou 
tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1-2). 

Article 5 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DERECCTE 
- unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction 
générale des entreprises - mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en 
saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un 
recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un 
délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Paris, le 24 juillet 2018 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 
et par délégation du directeur régional de la 
Direccte d'Ile-de-France, 
Par subdélégation, 
La t' irectrice Adjointe du Travail 

I.0 RT 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut 75. sap@direccte. gouv. fr  

19,  im 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAESE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 840481147 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 27 juin 2018 par Madame ABOGOURIN Madinatou, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme ABOGOURIN Madinatou dont le siège social est situé 4, passage de Flandre 
75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP 840481147 pour les activités suivantes: 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- 	Entretien de la maison et travaux ménagers 

Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

- 	Livraison de courses à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 23 juillet 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle OH 
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im 
Liberti • Êgallré. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sapdireccte.gouv. fr  

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 838154383 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 juin 2018 par Monsieur ZYDOWNIK Frédéric, en qualité de président, pour 
l'organisme AIDE ET GARDE dont le siège social est situé 131, rue du Temple 75003 PARIS et enregistré 
sous le N° SAP 838154383 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode mandataire 

Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage 
Travaux de petit bricolage 
Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
Soutien scolaire ou cours à domicile 
Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
Assistance informatique à domicile 
Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
Assistance administrative à domicile 
Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
Coordination et délivrance des services à la personne 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 23 juillet 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Qirectrice Adjointe 

Isabelle CH 
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Isabell ERT 

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedexl9 

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr  

lu,  im 
Libr:i.  Égalité. Fraternité 

RPLJRLIqUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 840470892 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
0.7233-1 à D.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIREOCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 27 juin 2018 par Monsieur BARBECOT-CONGI Roland, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme BARBECOT-CONGI Roland dont le siège social est situé 75, rue du Père 
Corentin 75014 PARIS et enregistré sous le N° SAP 840470892 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage 
Travaux de petit bricolage 
Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
Livraison de courses à domicile 
Assistance informatique à domicile 
Assistance administrative à domicile 
Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors actes de soins relevant d'actes médicaux) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 23 juillet 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI LE-DE-FRANCS 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75.sap@diroccte.gouv.fr  

Liberté ÊgaRu' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 840481121 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 0.7231-1 et 
0.7233-1 à 0.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 27 juin 2018 par Monsieur BENBRAHIM Rachid, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme BENBRAHIM Rachid dont le siège social est situé 12, allée des Eiders 75019 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 840481121 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
- 	Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
- 	Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
- Livraison de repas à domicile 
- 	Livraison de courses à domicile 

- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 

- Assistance administrative à domicile 

Toute modification Concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 23 juillet 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la irectrice Adjointe 

Isabelle C ERT 
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Récépissé de déclaration SAP - HOOMIZ 
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V, M 
Liberté Égalité • Frazer,iitl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRA VAIL ET DE L'EMPLOI D' ILE-DE-ERANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N°  SAP838587194 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Le préfet de Paris 

Constate 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de Paris le 15 juin 2018 par Mademoiselle Andréa TEMIME en qualité de Responsable, pour 
l'organisme HOOMIZ dont l'établissement principal est situé 50 me Raffet 75016 PARIS et enregistré sous le N° 
SAP838587 194 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire): 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (75) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (75)Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Paris, le 23 juillet 2018 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 
et par délégation du directeur régional de la 
Direccte d'Ile-de-France, 
Par subdélégation, 
La Dir ice Adjointe du Travail 

I.0 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l'emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-07-23-018 - 
Récépissé de déclaration SAP - HOOMIZ 64 



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de 

la consommation, du travail et de l'emploi - Unité 

territoriale de Paris 

75-2018-07-24-015 

Récépissé de déclaration SAP - N106 
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V, M 
Liberté  . Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FR1ÇAisE 

PRÉFET DE PARIS 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRA VA IL ETDE L'EMPLOI D' ILE-DE-FRANCE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP817947161 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu l'agrément en date du 27 avril 2018 à l'organisme N106; 

Le préfet de Paris 

Constate: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de Paris le 20 juillet 2018 par Monsieur Pierre-Emmanuel BERCEGEAY en qualité de 
Président, pour l'organisme N106 dont l'établissement principal est situé 33bis rue Mademoiselle 75015 PARIS 
et enregistré sous le N° SAP8 17947161 pour les activités suivantes: 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire): 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile. 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) 
• Coordination et délivrance des services à la personne 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire): 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (13, 33, 35, 38, 44, 49, 59, 67, 69, 75, 78, 92, 93, 94) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans (13, 33, 35, 38, 44, 49, 59, 67, 69, 75, 78, 92, 93, 94) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (13, 33, 35, 38, 44, 49, 59, 67, 69, 75, 78, 92, 93, 94) 
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• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante) (13, 33, 35, 38, 44,49,59, 67, 69, 75, 78, 92, 93, 
94) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232.-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Paris, le 24 juillet 2018 

Pour le préfet de la région d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 
et par délégation du directeur régional de la 
Direccte d'Ile-de-France, 
Par sub • élégation, 
La Di 	rice Adjointe du Travail 

I. C T 
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Récépissé de déclaration SAP - NOUBISSIE Geneviève 
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DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 

idf-ut75. sap©direccte. gouv. fr  

lu,  im 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE PARIS 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 840353916 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2. R.7232-18 à R.7232-24, 0.7231-1 et 
0.7233-1 à 0.7233-5, 

LE PREFET DE PARIS 

CONSTATE: 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 22 juin 2018 par Madame NOUBISSIE Geneviève, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme NOUBISSIE Geneviève dont le siège social est situé 31, rue Alphonse 
Bertillon 75015 PARIS et enregistré sous le N° SAP 840353916 pour les activités suivantes 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire 

- 	Entretien de la maison et travaux ménagers 

- 	Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

- Livraison de courses à domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Paris, le 23 juillet 2018 

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'lle-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe 

Isabelle RT 
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Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris 

75-2018-09-07-006 

arrêté fixant la composition de la commission chargée de 

veiller à la régularité du scrutin et de proclamer les 

résultats à l'occasion de l'élection des juges du tribunal de 

commerce de Paris du 3 octobre 2018 

Préfecture de la légion d'IIc-de-Francc, préfecture de Paris - 75-2018-09-07-006 - arrêté fixant la composition de la commission chargée de veiller â la régularité 

du scrutin et de proclamer les résultats â l'occasion de l'élection des juges du tribunal de commerce de Paris du 3 octobre 2018 70 



Liberté Égalisé •  Fraternh  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE PARIS 

Arrêté préfectoral no  

fixant la composition de la commission chargée de veiller à la régularité du scrutin 
et de proclamer les résultats à l'occasion de l'élection des juges du 

Tribunal de commerce de Paris du 3 octobre 2018 

Le préfet de la région d'île-de-France, 
préfet de Paris, 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de L'Ordre national du mérite 

Vu le code de commerce et, notamment, ses articles L.723-13 et R.723-8; 

Vu le code électoral et, notamment, ses articles L.49, L.50, L.65 à L.67 et L.86 à L. 117 ainsi que ses articles 
R.52, R.54 alinéa 1, R,59 alinéa 1, R.62, lL63 alinéa 1 et R.68 mentionnés respectivement aux articles 
L.723-.12 et R.723-15 du code de commerce; 

Vu l'arrêté ministériel du 24 mai 2011, relatif aux bulletins de vote pour l'élection des juges des tribunaux de 
commerce, des chambres commerciales des tribunaux de grande instance dans les départements du Bas-Rhin, 
du Haut-Rhin, db la Moselle et des tribunaux mixtes de commerce; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 75-2018-09-03-001 du 3 septembre 2018, relatif è l'élection des juges du tribunal 
de commerce de Paris du 3 octobre 2018; 

Vu les désignations effectuées par la présidente de chambre suppléant la première présidente de la cour 
d'appel de Paris; 

Sur la proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'lle-de-France, préfecture de 
Paris; 

ARRÊTE: 

Article 1"  : La commission chargée de veiller à la régularité du scrutin et de proclamer les résultats, instituée 
à l'occasion du renouvellement partiel des juges du tribunal de commerce de Paris des 3 et, éventuellement, 
16 octobre 2018, est composée comme suit: 

Président:  

• Mme Edmée Bongrand, vice-présidente du tribunal de grande instance de Paris (titulaire); 
• M. Philippe Valleix, premier vice-président du tribunal de grande instance de Paris (suppléant): 

Membres  : 

• Mine Marie-Hélène Rabecq, vice-présidente du tribunal de grande instance de Paris (titulaire); 
s 	Mme Géraldine Detienne, vice-présidente du tribunal de grande instance de Paris (titulaire); 
• Mme Françoise Sansot, vice-présidente du tribunal de grande instance de Paris (suppléante); 
• Mme Alice Thibaud, vice-présidente du tribunal de grande instance de Paris (suppléante); 

courriel: pref-electionstparis. gouv.fr  - site internet: www,prcfectures-regions.gouv.fr/ile-de-france  
5, rue Leblanc - 15911 PARIS CEDEX 15— Tél. : 0182 52 40 00 
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Le secrétariat de la commission est assuré par un greffier du tribunal de commerce de Paris. 

Article 2  : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région dIIe-de-France, préfecture de Paris et le 
directeur de la modernisation et de l'administration sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'I1ede 
France, préfecture de Paris et de la préfecture de Police, accessible sur le site Internet de la préfecture de 
Paris (www.prefectures-regions.goLiv.fr/ile-de-france),  et notifié aux membres de la commission 
susmentionnée. 

Fait à Paris, le 
	

7 SEP. 2018 
Le préfet de la région d'Île-de-France, 

préfet de Paris, 

Michel CADOT 

Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris - 75-2018-09-07-006 - arrêté fixant la composition de la commission chargée de veiller à la régularité 
du scrutin et de proclamer les résultats à l'occasion de l'élection des juges du tribunal de commerce de Paris du 3 octobre 2018 72 



Préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture de Paris 

75-2018-09-07-007 

arrêté modifiant l'arrêté 75-2018-09-04-002 instituant la 

commission régionale d'établissement des listes électorales 

en vue de l'élection des membres de la chambre 

d'agriculture de région 11e de France du 31 janvier 2019 
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v-, M 
Liberté  • Égalité  Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE 

Arrêté préfectoral modifiant l'arrêté n° 75-2018-09-04-002 
instituant la commission régionale d'établissement des listes électorales 

en vue de l'élection des membres de la chambre d'agriculture 
de région Île-de-France du 31 janvier 2019 

Le préfet de la région d'Île-de-France, 
préfet de Paris, 

Officier de la Légion d'Honneur 
Commandeur de l'ordre national du mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles R. 511-28 et R.512-
14 

Vu le décret n° 2017-1823 du 28 décembre 2017 portant création de la chambre 
d'agriculture de région Île-de-France; 

Vu l'arrêté du 22 mai 2018 pris en application de l'article R.511-44 du code rural et de 
la pêche maritime et convoquant les électeurs pour l'élection des membres des 
chambres d'agriculture; 

Vu la désignation effectuée par le président de la caisse de la mutualité sociale agricole 
d'Île-de-France; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 75-2018-09-04-002 instituant la commission régionale 
d'établissement des listes électorales en vue de l'élection des membres de la chambre 
d'agriculture de région Île-de-France du 31 janvier 2019; 

Sur la proposition du directeur de la modernisation et de l'administration; 

ARRÊTE: 

Article 1"  L'article 1  de ['arrêté préfectoral n° 75-2018-09-04-002 instituant la 
commission régionale d'établissement des listes électorales en vue de l'élection des 
membres de la chambre d'agriculture de région Île-de-France du 31 janvier 2019 est 
modifié comme suit: 

En qualité de membre, avec voix consultative pour l'établissement des listes électorales 
pour les groupements électeurs: 

Au lieu de «M. Jean Lefort, représentant la caisse de la mutualité sociale agricole d'Île-
de-France (suppléant).» 

Lire « M. Jean Lefort, représentant la caisse de la mutualité sociale agricole d'île-de-
France (titulaire).» 

Le reste de l'arrêté demeure sans changement. 

courriel : elcctionspari3-idf.gouv.fr  - site internet: www. ile-de-france.gouv.fr  
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Le Diretc 
et 

a Modernjstion 
rninstratjon 

ivier ANDRÉ 

Article 4  : Le préfet, secrétaire général de la préfecture de la région d'Île-de-France, 
préfecture de Paris et le directeur de la modernisation et de l'administration sont chargés de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d'Île-de-France, préfecture de Paris et de la préfecture de Police, accessible sur le 
site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-france.gouv.fr),  et notifié à la personne 
visée à l'article 1 e du présent arrêté. 

Fait à Paris, le -7 SEP, 2018 

Pour le préfet de la région d'Île-de-France, 
préfet de Paris, et par délégation, 

2 
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Préfecture de Police 

75-2018-09-10-002 

Arrêté n° 18-01 1 8-DPG/5 portant retrait de l'arrêté du 17 

juillet 2018 relatif à l'abrogation de l'autorisation 

d'exploiter un établissement d'enseignement, à titre 

onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et 

de la sécurité routière dénommé "MARIANNE 

FORMATION". 

Préfecture de Police - 75-2018-09-10-002 - Arrêté n'18-011 8-DPG/5 portant retrait de l'arrêté du 17juillet 2018 relatif  l'abrogation de l'autorisation d'exploiter 
un établissement d'en seigncmcnt, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière dénommé "MARIANNE 
000 MÂTION" 
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Cip 
PREFECTURE DE POLICE 
DIRECTION DE LA POLICE GENERALE 

Sous-direction de la citoyenneté et des libertés publiques 
Bureau des permis de conduire 

Paris, le 10 SEP. 2818 

A R R E T E N° 18-0118-DPG/5 
PORTANT RETRAIT DE L'ARRETE DU 17 JUILLET 2018 

RELATIF A L'ABROGATION DE L'AUTORISATION D'EXPLOITER UN ETABLISSEMENT 
D'ENSEIGNEMENT, A TITRE ONEREUX, DE LA CONDUITE DES VEHICULES 

TERRESTRES A MOTEUR ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

LE PREFET DE POLICE, 

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-I à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 

Vu je code de la Construction et de l'Habitation, notamment ses articles R. 123.3 et R. 123.43 

Vu le Code de la consommation; 

Vu la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques, et en particulier son article 23; 

Vu le décret ministériel n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l'enseignement de la 
conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière 

Vu l'arrêté ministériel AM 87-07/C du 19 juin 1987 relatif â la publicité des prix des 
établissements d'enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité 
routière pris pour l'application du Code de la consommation 

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 modifié relatif à l'exploitation des établissements 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité 
routière 

Vu l'arrêté préfectoral n° 17-0091-DPG/5 du 13 juillet 2017 portant agrément 
N°E17.075.0020,0 délivré â Monsieur Benjamin GAIGNAULT pour une durée de 5 ans, en vue de 
l'exploitation d'un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules â 
moteur et de la sécurité routière dénommé « MARIANNE FORMATION » situé au 12, rue de 
l'Arniorique â Paris 15""'  

REPUBUQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalilé Fraternité 

PRFECTCRE DE POLICE -  Ibis, rue de Luiôce —75195 PARIS CEDEX 04— Têt. 3430 

hnp://vwwprcfecIuredepOIiCe.paris - mél : courdet.prefecIbrepoliccparisinlctieur.gouv.fr  
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Jean-François de 1LE-b2 

Vu l'arrêté préfectoral N°1 8-0049-DPG/5 du 17 juillet 2018 portant abrogation de l'agrément 
N°E.17.075,0020,0 relatif à l'autorisation d'exploiter un établissement d'enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules terrestres à moteur et de la sécurité routière délivré à Monsieur 
Benjamin GAIGNAULT pour l'établissement dénommé « MARIANNE FORMATION » situé au 
12, rue de l'Armorique â Paris 15è1; 

Vu la requête en référé suspension N°1815481 du 27 août 2018 présentée près le Tribunal 
administratif de Paris par Maîtres LUCHEZ et ODINOT, avocats agissant au nom de Monsieur 
Benjamin GAIGNAULT demandant l'annulation de l'arrêté N°180049-DPGf5 du 17 juillet 2018; 

Sur proposition du Directeur de la Police Générale; 

A R R ET E 

Article 1" 

L'arrêté N018-0049-DpG/5 du 17 juillet 2018 portant abrogation de l'agréaient 
N°E.17,075.0020.0 délivré à Monsieur Benjamin GAIGNAULT, exploitant d'un établissement 
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 
dénommé « MARIANNE FORMATION » situé au 12, rue de I 'Arniorique à Paris 15tme, 

est annulé, 

Article 2 

Le Directeur de la Police Générale est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont mention 
sera insérée au recueil des actes administratifs. 

Le Sm  

Pour le Préfet de Police et Paf  déléw,Ofl 

Plut le DIreeu de la Pcttc (3enetal 
eLtetaiIe lI ctayel1e1é et des tbe'ies publiques 
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Préfecture de Police 

75-2018-09-10-001 

Arrêté n°2018-00620 réglementant le stationnement des 

véhicules et autorisant les représentants sur place de 

l'autorité de police à prendre des mesures de police de la 

circulation sur le parcours de la Techno Parade du 22 

septembre 2018. 

Préfecture de Police - 75-2018-09-10-001 - Arrêté n°2018-00620 réglementant le stationnement des véhicules et autorisant les représentants surplace de 
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PREFECTURE DE POLICE 
CABINET DU PREFET 

Arrêté n' 2018-00620 
réglementant le stationnement des véhicules et autorisant les représentants sur place de 

l'autorité de police à prendre des mesures de police de la circulation sur le parcours de la 
Techno Parade du 22 septembre 2018 

Le préfet de police, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2512-13 et 
L. 2512-14; 

Vu le code pénal; 

Vu le code la route; 

Vu l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII qui détermine les fonctions du préfet de 
police; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
ses articles 70 et 72; 

Vu le courrier du 22 juillet 2018 reçu le 25 juillet 2018 par la préfecture de police par lequel 
le président de l'association Technopol adresse le dossier technique de la Techno Parade 2018 
qu'il compte organiser le samedi 22 septembre 2018 avec un rassemblement pelouse de 
Reuilly et un acheminement des chars vers le quai François Mitterrand à partir de 11h00 et un 
départ du cortège à 16H00, qui empruntera la rue de l'Amiral de Coligny, le quai de la 
Mégisserie, le quai de Gesvres, le quai de l'Hôtel de Ville, le quai des Célestins, le boulevard 
Morland, le quai de la Rapée, le pont d'Austerlitz, le boulevard de l'Hôpital et une arrivée 
place d'Italie, lieu de dispersion du rassemblement; 

Considérant que, en application des articles L. 2512-13 du code général des collectivités 
territoriales et 72 du décret du 29 avril 2004 susvisé, le préfet de police a la charge, à Paris, de 
l'ordre public; qu'à ce titre il peut, en application du second alinéa du II de l'article L. 2512-
14 du même code, réglementer temporairement les conditions de circulation ou de 
stationnement pour des motifs d'ordre public en cas de manifestation à caractère festif, si la 
manifestation est itinérante; 

Considérant que les attentats et tentatives d'attentats récents en France traduisent le niveau 
élevé de la menace terroriste, comme en témoignent les trois attaques terroristes meurtrières 
commises à Carcassonne et Trèbes dans l'Aude le 23 mars 2018 et celle commise dans la 
soirée du 12 mai 2018 à Paris, revendiquée par l'État islamique, au cours de laquelle un 
homme est tué à l'arme blanche par un assaillant et quatre autres blessés; 

Considérant la nécessité d'assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 
biens par des mesures adaptées au niveau élevé et à la prégnance de la menace terroriste; 
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Considérant que le samedi 22 septembre 2018 se tiendra à Paris, à partir de 11h00, entre le 
quai François Mitterrand et la place d'Italie, la 20eme  édition de la Techno Parade ; que cet 
événement doit accueillir un très nombreux public, qui est susceptible, dans le contexte actuel 
de menace très élevée, de constituer une cible privilégiée et symbolique pour des actes de 
nature terroriste; 

Considérant qu'il appartient à l'autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des biens 
et le bon déroulement de cet événement; qu'une mesure d'interdiction du stationnement des 
véhicules sur le parcours de cette manifestation et habilitant les représentants sur place de 
l'autorité de police à prendre des mesures de police de la circulation répond à ces objectifs; 

Vu l'urgence, 

Arrête: 

Art. 	- A compter de 17H00, le vendredi 21 septembre, et jusqu'à 21h00, le samedi 22 
septembre 2018, le stationnement des véhicules est interdit sur les voies suivantes: 

- Quai François Mitterrand, 
- Rue de l'Amiral de Coligny 
- Quai de la Mégisserie 
- Quai de Gesvres, 
- Quai de l'Hôtel de ville, 
- Quai des Célestins, 
- Boulevard Morland, 
- Quai de la Rapée, 
- Pont d'Austerlitz, 
- Boulevard de l'Hôpital, 
- Place d'Italie, 

- Boulevard Blanqui à partir du 6 (côté pair) et du 9 (côté impair) jusqu'à la place d'Italie. 

Art. 2 - Les représentants sur place de l'autorité de police sont autorisés à prendre des 
mesures de police de la circulation et du stationnement nécessitaient par la situation. 

Ail. 3 - Les véhicules en infraction avec les mesures prises en application du présent arrêté 
pourront être immobilisés et mis en fourrière dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 
à L. 325-3 code de la route. 

Art. 4 - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de l'ordre public et de la circulation, le 
directeur de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne, le directeur du 
renseignement et la secrétaire générale de la ville de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de police et consultable sur le site de la préfecture de police 
www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr.  

Fait à Paris, le 10 SEP, 2018 

mie  PUECH 
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